PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU VENDREDI 19 MARS 2010

L’an deux mil dix, le Vendredi 19 Mars à 20 h 30 le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-YORRE s’est réuni au lieu habituel de ses séances, en l’Hôtel de Ville, en session ordinaire, sous la présidence de M. Roger LEVILLAIN, Maire.

Etaient présents :

M. LEVILLAIN Roger

M. KUCHNA Joseph

Mme MERLE Martine
M. GAYET Serge

Mme LEFEBVRE Renée

M. MARCAUD Hugues


M. NOCART Eddy 

M. LEBON Thierry 

Mme MARIDET Sophie

M. JARDILLIER Jean-Pierre
M. BESSE Daniel


Mme BLETTERY Monique

M. SALGUES Yvon 

Mme MOYRENAL Micheline
Melle GRIMARD Eliane

M. ROUCAU Raymond 

M. LALOGE Philippe

Mme GENTY Christiane 

M. LEMAIRE Philippe 

Mme FRADIN Madeleine


Absents excusés ayant donné pouvoir : 

Mlle GONZALEZ Corinne a donné pouvoir à M. ROUCAU Raymond
Absents excusés: 

M. BOUBERRIMA Abderzek 
M. SAUZEDDE Alain
Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, lesquels sont au nombre de 23, il a été, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des collectivités locales, procédé immédiatement après l’ouverture de la séance, à l’élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

M. LEMAIRE Philippe est élu pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées.

Secrétaire administrative : Catherine RENARD, D.G.S.

Avant adoption du compte rendu de la dernière séance, une remarque est faite par Monsieur Daniel BESSE  qui s’exprime comme suit :
A la question n° 4, il a voté pour en son nom personnel et s’est abstenu au nom de Monsieur LALOGE dont il avait la procuration.
Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal des décisions suivantes qu’il a prises depuis la dernière séance, dans le cadre de la délégation reçue en application de l’article 2122.22 du code général des collectivités territoriales.

N° 02/2010 : Renouvellement des contrats d’assurance à compter du 01 janvier 2010
 LOT 1 –  DOMMAGES AUX BIENS :

Le contrat est attribué au Cabinet PILLIOT 25 avenue des Frais Fonds à SAINT OMER (62) pour la somme de 9 752,00 € TTC (formule de base sans franchise avec option Bris informatique),

       LOT 2 –  RESPONSABILITE CIVILE :   

Le contrat est attribué à la SMACL ASSURANCES 141, avenue Salvador-Allende à NIORT (79)   

avec option protection juridique des élus et des agents pour la somme de  2 828,07 € TTC.

       LOT 3 –  FLOTTES DE VEHICULES :  



Le contrat est attribué à GROUPAMA RHONE-ALPES AUVERGNE 50 rue de Saint-Cyr à LYON (69) pour la somme de 4 998.15 € TTC (solution de base avec franchise de 230 € par véhicule avec la garantie Auto mission)
N° 03/2010 : : Le contrat de location signé avec Monsieur Pierre FRADIN pour le logement situé 9, Rue Charles Chanlon, Bâtiment F n°10, à Saint-Yorre, est résilié au 28 Mars 2010

N° 04/2010 : Le contrat de location signé avec Madame Stéphanie MONNOT pour le logement situé 2, Rue des Petits Bois, Résidence du Parc, Bâtiment B n°14 à Saint-Yorre est résilié au 09 Avril 2010

N° 05/2010 : Le logement situé 9, Rue Charles Chanlon, Bâtiment F n°11 est attribué à Madame Ketty DANQUIN à compter du 1er Mars 2010 moyennant un loyer mensuel de     319.53 €.

N° 06/2010 : Cette convention rappelle les différentes missions de cet Office de Tourisme ainsi que les obligations de chacun en particulier pour la Commune de Saint-Yorre, le versement annuel d’une subvention de 1.10€ par habitant. La présente convention est faite pour une durée d’un an et renouvelable par tacite reconduction. Monsieur Le Maire est autorisé à signer la convention à intervenir avec l’Office du Tourisme de Cusset et de ses deux cantons.

N° 07/2010 : Le logement situé 21, Rue de la Libération est attribué à Madame Isabelle TIAUD à compter du 10 Mars 2010 moyennant un loyer mensuel de 362.31 €.

N° 08/2010 : Le logement situé 9, Rue Charles Chanlon, Bâtiment F n°10 est attribué à Mademoiselle Géraldine FERNANDEZ et Monsieur Mickaël MARIDET à compter du 1er Avril 2010 moyennant un loyer mensuel de 257.01 €.

Monsieur le Maire explique que les deux premières questions de l’ordre du jour ne pourront pas être proposées au vote de l’assemblée, les analyses des offres n’ayant pas pu être réalisées ; il propose de reporter ces deux questions au prochain Conseil Municipal du 9 avril 2010.
1) SUBVENTIONS ANNUELLES AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES
Monsieur le Maire expose que, cette année, il n’est pas proposé une augmentation de la valeur du point servant de base au calcul de la subvention.

Par contre, il propose de voter une formule permettant de fixer des bornes inférieures et supérieures aux montants votés, de façon à maîtriser, dans l’avenir, les dépenses correspondantes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte, à l’unanimité, le principe proposé à savoir : quels que soient les critères le montant de la subvention ne pourra dépasser + ou moins 15% de la somme versée lors du dernier exercice. Ce dispositif est applicable dès l’exercice 2010. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, donne un avis favorable à cette proposition et vote comme indiqué dans le tableau ci-dessous les subventions annuelles aux associations sportives pour l’exercice 2010.

Dit que les montants correspondants seront pourvus au budget primitif 2010.

	 

	Subvention 

	Subvention 


	Associations
	accordée

	votée


	 

	en 2009

	en 2010


	STADE ST YORRAIS

	7075

	7220


	RUGBY CLUB

	4940

	5460


	SHOREI DO

	2640

	2700


	LA BOULE AMICALE

	950

	970


	JUDO CLUB

	2490

	2490


	TENNIS CLUB

	1040

	885

	CYCLO-RANDONNEURS

	930

	800


	TWIRLING CLUB

	2340

	2410


	RANDONNEE PEDESTRE

	600

	600



	
	 

Subvention 

Subvention 

Associations
accordée

votée

 

en 2009

en 2010

TEAM MOTOS

1060

1220
VOLLEY CLUB

1500

1730
GYMNASTIQUE

270

278

BASKET

1790

1750

FANNY ST YORRAISE

1450

1425

VELO SPORT

1360

1450

TAI CHI CHUAN

210

210

FOOTBALL VETERANS

620

670

CUM MON VIET VO DAO

330

280
TOTAL

31595

32548




Monsieur Yvon SALGUES souhaite faire remarquer que certaines associations  n’ont aucun respect des équipements communaux mis à leur disposition.

Monsieur Jean-Pierre JARDILLIER propose de réunir tous les responsables associatifs utilisateurs des équipements communaux concernés. 
2) AIDE A L’ACCESSION A LA PROPRIETE : MISE EN PLACE DU  PASS-FONCIER 

Monsieur le Maire expose que l’objectif du pass-foncier est de trois ordres :

-  favoriser l’accession à la propriété des ménages à revenus modestes

- accompagner les politiques locales de l’habitat en aidant les collectivités locales  qui s’engagent 

- soutenir l’activité économique dans le cadre de la construction de logements neufs

Dans ce cadre, il propose de signer une convention avec l’organisme LOGIL , qui assure le conseil en financement à l’intention du primo accédant à la propriété et finance l’achat du terrain par le 1% logement, à hauteur maximum de 30 000 €.

Il propose donc le versement d’une subvention de 3 000 € pour un ménage de 3 personnes et moins qui respecte les conditions de ressources Prêt Social Location Accession. Il s’agit de la dernière parcelle à vendre au lotissement de Busset lot n° 
Le Conseil Municipal  donne son accord moins une abstention (Mme Renée LEFEBVRE) à la mise en place de ce dispositif et autorise Monsieur le Maire à signer la convention correspondante avec les différents partenaires.
A noter que Monsieur Philippe LALOGE n’a pas pris part au vote en regard de ses responsabilités de Vice-Président au sein du LOGIL.
3) FORMATION DES ELUS : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC LE CIDEFE

Monsieur le Maire rappelle que la Commune passe une convention chaque année avec un organisme de formation des élus : le Centre d’Information de Documentation d’Etude et de Formation des élus.

Il précise que, dans le cadre de l’article L 2123-12 et suivants ainsi que l’article R 2123-12  et suivants du Code général des Collectivités Territoriales, chaque élu a droit à une formation et que les frais inhérents à cette formation constituent une dépense obligatoire.

Le Conseil Municipal  donner son accord à l’unanimité, à la signature de cette convention pour un montant de 1 584 € (4 élus bénéficiaires)

4) ASSOCIATION NOT’EN BULLES : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE
Monsieur le Maire présente la demande de l’Association NOT EN BULLES qui sollicite une subvention exceptionnelle pour financer les charges des cachets versés au chef de chœur.

Le Conseil Municipal autorise, à l’unanimité,  le versement de la somme de 2 057 € sous forme  d’une subvention exceptionnelle.

5) UNION MUSICALE : VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE
Monsieur le Maire présente la demande de l’Union Musicale qui sollicite une subvention pour la fourniture de costumes aux nouveaux adhérents ainsi que le renouvellement des tenues.

Le Conseil Municipal autorise, à l’unanimité,  le versement de la somme de 1 522 € sous forme d’une subvention exceptionnelle.

6) CLUB DE KARATE : VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

Monsieur le Maire rappelle l’accord de principe donné sur le versement de primes aux vainqueurs au profit des clubs sportifs communaux qui se distinguent lors de championnats.

C’est le cas du club de KARATE.
Le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise le versement d’une subvention exceptionnelle de  690 € .
Monsieur Jean-Pierre JARDILLIER souhaite préciser que cette prime vient récompenser les résultats de l’ensemble du Club.
Monsieur Yvon SALGUES ajoute qu’au travers de cette subvention, on valorise l’ensemble des sportifs méritants et donc le Club.
7) COLLEGE VICTOR HUGO : PRIX NATIONAL CONCOURS LEGO LEAGUE
Monsieur le Maire expose que deux Classes du Collège Victor Hugo sont lauréates du concours de Robotique et sont championnes de France, et retenues pour aller disputer les couleurs de la France et de Saint-Yorre à ATLANTA, aux Etats-Unis.
Afin de les récompenser et de les encourager, Monsieur le Maire propose le versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 2882 €.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  donne son accord au versement de cette subvention exceptionnelle au profit du Collège Victor Hugo de SAINT-YORRE.
8) COLLEGE VICTOR HUGO : PARTICIPATION AU VOYAGE EN ANGLETERRE
Monsieur le Maire explique que le Syndicat Intercommunal du collège sera dissous en 2010, les emprunts contractés pour la construction du collège étant terminés. 
Il propose donc de prendre en charge la subvention habituelle versée par le SIC  pour la participation aux voyages scolaires.

Cette année, un voyage en Angleterre est organisé du 2 au 7 mai soit 307 € par élève.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne son accord au versement d’une subvention exceptionnelle d’un montant de 1148.18 € soit 17 % pour 22 élèves, somme arrondie à 1150 €.
9)  ASSOCIATION LA VERNIERE : VERSEMENT D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

Afin de lui permettre de continuer son activité, Monsieur le Maire propose de verser une subvention exceptionnelle au profit de cette Association.

Après discussion engagée par Mme LEFEBVRE sur le montant de la subvention, le Conseil Municipal donne, à l’unanimité, un avis favorable au versement d’une  somme de 1 000 €.

10) CENTRE DE LOISIRS : VOTE DE LA PARTICIPATION ANNUELLE

Dans le cadre de la convention conclue avec le Centre de Loisirs, Monsieur le Maire propose de verser la participation financière suivante :

Coût du poste de directrice : 




46 298 €

Coût du poste gestion de la ludothèque : 



22 380 €

Coût des postes de mise en place de la pause méridienne : 
  6 596 €

Régularisation des charges sur ces postes en 2009 : 

  1 669 €

Remboursement de l’équipement téléphonique de Château 

Robert et de la Ludothèque …………………………………..
   
      292 €


TOTAL : ……………………………………………………………..
77 235 €
11) BUDGET COMMUNAL : REDUCTION DE TITRE
Il s’agit de la transaction qui a eu lieu avec la vente du Camion SAVIEM ;

Un malentendu s’est produit sur le prix annoncé à l’acheteur, il s’agissait de  1 300 € et non 1 500 €

Le Conseil Municipal est invité à délibérer pour autoriser la réduction du titre émis pour 200 €.

Dit que les crédits seront pourvus à l’article 673 du BP 2010.
12) AIDE AUX SINISTRES DE LA TEMPETE XINTHIA
Monsieur le Maire évoque les graves intempéries qui ont touché la côte atlantique et propose le versement d’une subvention exceptionnelle.

Le Conseil Municipal donne son accord, à l’unanimité, au versement d’une somme de 1 500 € au profit de la Fondation de France.

INFORMATIONS DIVERSES

Monsieur le Maire donne des informations  sur la situation financière de l’Office de Tourisme de CUSSET
-information sur la mise en place de la publicité pour la délégation de service public du Camping Municipal de la Gravière et de la Buvette de la Plage

- information sur la continuation du dossier FRULACT  en étroite collaboration avec La Communauté d’Agglomération VVA ;
QUESTIONS DES CONSEILLERS MUNICIPAUX

· Mme Madeleine FRADIN demande quand la commune va poser des ralentisseurs Avenue des Sources, compte tenu des vitesses pratiquées

· Monsieur Jean-Pierre JARDILLIER  évoque le dossier de demande de subvention pour le Tour de l’Avenir. Il propose une réunion avec la SCBV pour envisager un partenariat pour un départ Avenue des Sources. Il ne souhaite pas que la commune s’engage sur le financement de cette manifestation.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h00.
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